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INTRODUCTION 

 
1. Conformément à l’article 26 du Statut du Mécanisme international résiduel des tribunaux 

pénaux (« Statut ») et aux articles 149 et 150 du Règlement de procédure et de preuve, il est 

respectueusement soumis la présente requête en libération anticipée de M. Gaspard 

Kanyarukiga, détenu dans l’État d’exécution, le Bénin. 

2.  Cette requête est introduite dans le plein respect des dispositions du Statut et de la Directive 

pratique applicable, qui prévoient que tout condamné ayant accompli les deux tiers de sa peine 

peut déposer une demande de libération anticipée. 

 

 

II. FAITS PERTINENTS 

 

3. M. Gaspard Kanyarukiga a été arrêté le 16 juillet 2004 [EXPURGÉ] et transféré au Tribunal 

pénal international pour le Rwanda (« TPIR ») le 19 juillet 2004. Par arrêt définitif rendu le 13 

mai 2012, la Chambre d’appel a confirmé sa condamnation ainsi que la peine de trente années 

d’emprisonnement. Il a été transféré au [EXPURGÉ] Bénin le 29 juin 2012, État d’exécution de 

sa peine, où il demeure détenu depuis lors. 
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4. À la date de la présente requête, il cumule plus de vingt‑et‑une année continue de 

détention, dont plus de quatorze années dans l’État d’exécution, et a accompli les deux tiers de 

sa peine en juillet 2024, remplissant ainsi la condition d’éligibilité formelle à la libération 

anticipée. 

5. [EXPURGE], M. Kanyarukiga est aujourd’hui âgé [EXPURGÉ]. Son état de santé est 

gravement et durablement compromis. Il souffre [EXPURGE] de pathologies [EXPURGÉ], 

[EXPURGÉ]. Ces affections rendent impossible un maintien adéquat en milieu carcéral et 

excluent tout risque de récidive ou d’influence future. 

6. Dans [EXPURGÉ], le Président du Mécanisme a ordonné [EXPURGÉ]. [EXPURGÉ] 

Depuis son arrestation, M. Kanyarukiga a toujours fait preuve d’un comportement exemplaire 

en détention. Il n’a jamais été sanctionné et a toujours témoigné de dignité et de respect envers 

le personnel pénitentiaire et les autorités. 

7. La durée exceptionnelle de sa détention, qui excède désormais vingt années continues, 

représente une part considérable de sa vie [EXPURGÉ]. Chaque année supplémentaire de 

détention, au regard de son âge et de son état de santé, revêt un poids humain, physique et moral 

disproportionné par rapport à la finalité de la peine. 

8. Les liens [EXPURGÉ]  demeurent intacts et constituent un élément essentiel de garanties 

pour la réinsertion. [EXPURGE], a formellement exprimé sa volonté et sa capacité d’accueillir 

[EXPURGÉ] dans un cadre familial stable et médicalement adapté. Cette prise en charge permet 

de garantir une continuité de soins spécialisés et une supervision adéquate, tout en assurant que 

le condamné ne constituera aucune charge pour la collectivité. 
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III. EN DROIT 

 

9. La présente requête est recevable en vertu de l’article 26 du Statut et des articles 149 et 

150 du Règlement de procédure et de preuve, la condition relative aux deux tiers de la peine 

ayant été remplie en juillet 2024. La jurisprudence du Mécanisme précise que la recevabilité ne 

dépend pas de la nature des crimes mais du respect du seuil légal de détention accompli, ainsi 

que de l’existence d’une appréciation circonstanciée. 

 

 

10. Bien que la gravité des crimes commis par M. Kanyarukiga soit indiscutable, elle ne 

constitue pas un obstacle absolu à la libération anticipée. La jurisprudence du Mécanisme, ainsi 

que celle du TPIR, reconnaît que la libération anticipée peut être accordée aux condamnés âgés 

ou souffrant de pathologies [EXPURGÉ], dès lors que l’absence de risque pour la société est 

établie et que des garanties de réinsertion existent. 

 

 

11. En l’espèce, plusieurs facteurs convergents militent en faveur de la libération anticipée à 

savoir l’accomplissement du seuil légal des deux tiers de la peine, accomplissement du seuil 

légal des deux tiers de la peine, l’état de santé [EXPURGÉ], comportement exemplaire en 

détention, absence totale de risque pour la société, et existence d’un cadre [EXPURGÉ] stable 

et médicalement adapté. 

 

 

IV. CONCLUSIONS 

 

PAR CES MOTIFS, 

Il est respectueusement demandé à la Présidente du Mécanisme de : 

1. Déclarer la présente requête recevable ; 

2. Accorder la libération anticipée de M. Gaspard Kanyarukiga ; 

 

 

 

 

Fait à Paris (France), le 9 mars 2026. 
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